
Guide juridique sur la discrimination raciale 
Différents domaines 

Santé 
Omission de prêter secours 

Procédures et voies de droit (https://www.rechtsratgeber-rassismus.admin.ch/f203.html) 

Procédures et voies de droit 

Pour qu’une procédure ait des chances d’aboutir, il faut pouvoir produire des témoins et des preuves. 

Recommandation générale: il est conseillé de réunir dès le début le plus grand nombre de preuves possibles (p. ex. 

correspondance, notes d’entretien, adresses de témoins). En effet, il faudra produire des moyens de preuve écrits sous 

forme papier à l’intention des autorités concernées. Attention: les enregistrements audio et vidéo réalisés 

clandestinement sont illégaux et ne constituent pas des preuves recevables! 

Procédures envisageables 

Plainte pénale 

Pour dénoncer une omission de prêter secours (art. 128 CP), une infraction à la norme pénale antiraciste (art. 261bis 

CP) ou toute autre infraction pénale, il faut déposer une plainte pénale auprès des autorités d’instruction (la police ou le 

Ministère public). Après le dépôt de la plainte ou l’ouverture de la procédure d’office, l’autorité compétente se charge de 

réunir les premières preuves. Si les présomptions sont suffisantes, le Ministère public renvoie l’affaire devant le tribunal 

pénal de première instance compétent. Si les faits sont suffisamment établis, il prononce en règle générale une décision 

(ordonnance pénale, ordonnance de classement ou ordonnance de non-entrée en matière) sans passer par le tribunal. 

Informations complémentaires sur les plaintes pénales. 

Lorsque des prétentions civiles (p. ex. réparation pour tort moral en cas d’atteinte à la personnalité en vertu de l’art. 28 

CC) découlent de l’infraction pénale, la personne lésée peut faire valoir ces prétentions «par adhésion» dans le cadre 

de la procédure pénale (art. 122 CPP). Cependant, si la discrimination est commise par des employés de l’État, il n’est 

pas possible d’intenter une action civile par adhésion, en vertu du droit de la responsabilité de l’État. 

Informations complémentaires sur la procédure par adhésion (en allemand). 


